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Élections professionnelles (suite de la page 1)

Ce n’est pas une question de boutique. C’est indispensable pour nous à Force Ouvrière, mais c’est indispensable pour tous les salariés qu’ils soient à Force Ouvrière ou ailleurs, pour continuer à revendiquer et à négocier.
C’est le droit, c’est la liberté. Défendre les revendications, négocier, défendre la liberté syndicale, c’est notre volonté à tous.

Nous savons pouvoir compter sur ton vote Force Ouvrière et sur celui de chaque syndiqué. Mais tu peux faire plus encore en faisant voter 1, 2, 3, … collègues et amis autour de toi pour Force Ouvrière.

Attention !!! Le vote sera organisé du 13 au 20 octobre. Ce sera un vote électronique.

Il y aura 4 votes à émettre : Comité Technique Ministériel (CTM), Comité Technique Académique (CTA), CAPN, CAPD ou CAPA. Nous t’enverrons en temps utile toutes les informations pour pouvoir voter.

Rôles des Comités Techniques

Ce sont de nouvelles structures introduites par la loi de 2010 et les accords de Bercy. C’est sur la base des voix obtenues aux Comités Techniques que sera calculée la « représentativité ». Le gouvernement veut en faire des lieux de gestion des personnels : conditions de travail, postes…

Rôles des CAP

Nous les connaissons depuis longtemps, elles sont partie intégrante de nos statuts de fonctionnaires : les propositions de mutation, de promotion, les congés formation y sont présentées aux syndicats qui peuvent y défendre les dossiers individuels et les droits de tous.

Les accords de Bercy veulent en modifier le contenu en les réduisant à des instances de recours.

Les accords de Bercy

6 syndicats les ont signé : FSU, UNSA, CGT, CFDT, SUD-Solidaires, CGC, mais pas Force Ouvrière !!!
Voilà ce qu’en dit le gouvernement : « Les accords de Bercy relatifs à la rénovation du dialogue social dans la Fonction Publique ont ouvert une nouvelle ère de démocratie sociale autours de 2 principes clés : un dialogue social plus large et plus efficace ; des acteurs plus légitimes et plus responsables ».

Des acteurs responsables ? Mais pour qui ? Sans doute pour aller dans le sens du gouvernement …

Hélène MATHE, secrétaire académique
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	Attention mouvement 2012
Toutes les bonifications familiales ou civiles seront appréciées au 1er septembre 2011.
Il est encore temps de se "lier" au sens du B.O.(mariage, Pacs, 

reconnaissance d'un enfant). Mariez-vous, pacsez-vous, … avant la fin août.


Calendrier prévisionnel


· 2ème phase d'ajustement prévue le 24 août 2011
Affectation des TZR, stagiaires externés, MAGE, contractuels, vacataires …

Pour les collègues qui doivent participer à la 2ème phase d’ajustement prévue le 24 août 2011,

n’oubliez pas de renvoyer au siège du syndicat à Compiègne 

vos « Préférences TZR » et vos vœux pour les MAGE et contractuels.

Nous envoyer la copie de votre confirmation de saisie et de tout courrier envoyé au Rectorat.


Permanences syndicales à partir du 24 août

au siège académique : 
SNFOLC
 5 rue H. Bottier 
60200 Compiègne

tél. : 03 44 40 01 64
mail : snfolcpi@club-internet.fr 
fax : 03 44 40 00 31

Pour tout contact avant le 24 août,

téléphoner à Hélène Mathé, secrétaire académique,

au 06 77 31 96 11
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